
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_135
OBJET : Élection d’un Vice-président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin

Exposé

Suite  à  la  démission  de  Monsieur  Sébastien  FAGNEN  de  son  mandat  de  5ème  Vice-
président, le Conseil communautaire est invité à procéder à l’élection d’un Vice-président.

La Commission de territoire de Cherbourg-en-Cotentin a proposé la candidature de Monsieur
Noureddine BOUSSELMAME.

L’élection d’un Vice-président a lieu à scrutin secret et à la majorité absolue.

Si après deux tours, aucun candidat  n’a obtenu la majorité absolue,  il  est  procédé à un
troisième tour de scrutin et l’élection à lieu à la majorité relative. En cas d’égalité, le plus âgé
est élu.

Le rang des Vices-présidents résultant de leur élection, le Vice-président élu sera le 15ème
Vice-président, les autres Vice-présidents avançant d’un rang jusqu’au poste vacant.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-2,

Vu la délibération n° DEL2020_054 du 13 juillet 2020 fixant le nombre de Vice-président de
la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 156 - Contre : 0 - Abstentions : 16- Blancs : 5
- Vote à bulletin secret) pour :

- Procéder à l’élection : 

1er TOUR 2ème TOUR 3ème TOUR

Nombre de votants 177

Votes à déduire 21

Suffrages exprimés 156

Majorité absolue 79

ONT OBTENU

- BOUSSELMAME Noureddine 132 voix
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- AMBROIS Anne

- DE BOURSETTY Olivier

- AMIOT Florence

- AMIOT Guy

- AMIOT Sylvie

- CASTELEIN Christèle

- LE GUILLOU Alexandrina

- LEMONNIER Hubert

- LEMONNIER Thierry

- MARGUERITTE David

10 voix

5 voix

2 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

1 voix

Monsieur Noureddine BOUSSELMAME ayant obtenu la majorité des suffrages exprimés, est
élu  15ème  Vice-Président  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  et  est
immédiatement installé.

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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